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Après le renouvellement des équipes municipales 
issues des scrutins locaux des 9 et 16 mars et l’élection 
par chacune d’entre elles de ses délégués au Conseil 
communautaire, celui-ci s’est réuni le 18 avril afin de 
procéder à l’élection de son nouveau président.

J’ai eu l’honneur d’être choisi pour accomplir 
cette mission et je remercie à nouveau l’ensemble 
des élus communautaires pour ce témoignage 
de confiance.

Notre Communauté de communes Val d’Amboise doit 
maintenant se mobiliser collectivement pour définir 
les enjeux, les besoins de ce territoire et de l’ensemble 
de notre canton d’Amboise élargi.

Ensemble, nous hiérarchiserons nos priorités 
et programmerons les actions qu’il convient 
de conduire au cours de cette nouvelle mandature.

Trois grands axes retiendront prioritairement 
l’attention de vos élus :

-  l’emploi au travers de mesures visant au soutien 
et au développement économique et touristique,

-  les services que nous vous 
proposons dans le cadre 
de nos compétences actuelles 
afin de les optimiser, mais aussi 
ceux qui pourraient être retenus 
après la prise en charge de 
nouvelles compétences par la communauté,

-  l’environnement et le développement durable 
pour lesquels nous nous devrons d’être exemplaires.

C’est avec détermination, sens des responsabilités, 
volonté d’écouter et de rassembler que 
je m’impliquerai, avec l’ensemble des délégués 
communautaires, dans la conduite de ce beau 
territoire aux atouts incomparables, qui doit se montrer 
uni et solidaire, pour poursuivre son nécessaire 
développement dans un contexte national 
et international souvent rude et imprévisible.

Le président,
Claude Courgeau
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 Services de la communauté 
de communes
9 bis rue d’Amboise à Nazelles-Négron
Accueil du public : du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 

Accueil
Secrétariat général
Services techniques 
(assainissement, travaux, déchets)
Service développement 
économique et tourisme
Service communication
Service comptabilité
Service du personnel
Secrétariat petite enfance
Tél : 0 247 234 744
Fax : 0 247 234 750
Courriel : valdamboise@cc-valdamboise.fr

Multi accueil “Les Bouts d’Chou”
10 allée de Malétrenne à Amboise
Tél : 0 247 234 724
Accueil du public : du lundi au jeudi de 
7h15 à 18h30. Le vendredi de 7h15 à 
18h00.
Permanences inscriptions : lundi et jeudi 
de 14h30 à 18h00.
Courriel : creche.ccva@cc-valdamboise.fr

Relais assistantes maternelles
Antenne nord, 15 rue de Perreux, à 
Nazelles-Négron - Tél : 02 47 57 04 19
Courriel : valdamboise@cc-valdamboise.fr
Le relais nord vous accueille les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 9h à 17h, de 
préférence sur rendez-vous. Rendez-
vous possible entre 12h et 14h.

Antenne sud, 4 allée des Tilleuls, à 
Amboise - Tél : 02 47 57 88 52
Le relais sud vous accueille du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
17h30. Rendez-vous possible après 
17h30.

Edito

Le président,
Claude Courgeau



Un conseil communautaire

renouvelé
Après l’élection des conseils municipaux, en avril 

dernier, un nouvel élan est donné à Val d’Amboise, 

avec des instances renouvelées.

Le conseil communautaire, réuni pour la première fois 

le 18 avril, a élu Claude Courgeau, maire de Pocé-sur-

Cisse, à la présidence de la communauté 

de communes. Ce mandat offrira au conseil 

communautaire l’opportunité de poursuivre les politiques 

qui ont porté leurs fruits, comme le soutien à l’activité 

économique ou l’instauration de la collecte sélective 

des déchets. Il permettra également de mener à bien 

de nouveaux projets, dans le domaine de l’habitat ou 

du développement des services à la personne…

Dans les pages qui suivent, vous découvrirez 

la composition des commissions qui travaillent déjà 

à leur réalisation.

Quelles missions pour Val d’Amboise ?
La communauté de communes, qui s’est substituée au district 
d’Amboise au 1er janvier 2002, exerce des compétences qui lui 
ont progressivement été confiées par les communes. Ces 
missions, une fois déléguées à la communauté, ne sont plus du 
ressort des mairies.

•  Aménagement de l’espace communautaire 
•  Développement économique
•  Protection et mise en valeur 

de l’environnement
•  Petite enfance (accueil des enfants 

de 0 à 3 ans) 
•  Culture (soutien aux écoles de musique)
•  Politique du logement social et du cadre 

de vie (programme local pour l’habitat)
•  Voirie d’intérêt communautaire
•  Collecte et valorisation des déchets
•  Assainissement
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Comment s’organise le travail des conseillers communautaires ?
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Tous les six ans, vous élisez les conseillers municipaux de votre commune. 
Le nouveau conseil municipal, une fois installé, désigne ses représentants 
(titulaires et suppléants) à la communauté de communes. 
La représentation des communes est déterminée par le nombre 
d’habitants. Lors de sa première réunion, le conseil communautaire élit 
le président, les vice-présidents, les membres du bureau et les membres 
des différentes commissions.

De 0 à 1 000 
habitants

De 1 001 à 1 500 
habitants

De 1 501 à 3 000 
habitants

De 3 001 à 4 500 
habitants

A partir de 4 501 
habitants

Cangey, Chargé, 
Neuillé-le-Lierre, 

Saint-Règle, 
Souvigny-de-Touraine

Noizay Pocé-sur-Cisse Nazelles-Négron Amboise

3 titulaires
3 suppléants

4 titulaires
4 suppléants

5 titulaires
5 suppléants

7 titulaires
7 suppléants

14 titulaires
14 suppléants

Comment sont désignés les conseillers 
communautaires ?

Le président : 
Claude Courgeau

Le bureau
(dans l’ordre d’élection) :
1ère vice-présidente : 
Isabelle Gaudron (Amboise)

vice-président(e)s : 
Georges Renaud (Cangey)

René Clerquin (Chargé)

Edwige Dubois (Nazelles-Négron)

Jean-Pierre Schubert 
(Neuillé-le-Lierre)

Jean-Pierre Vincendeau (Noizay)

Jean Michaux (Saint-Règle)

Laurent Borel 
(Souvigny-de-Touraine)

Chantal Alexandre (Amboise)

Michel Gasiorowski (Amboise)

Jean-Pierre Chabert 
(Nazelles-Négron)

Dany Tournier (Pocé-sur-Cisse)

Dominique Rigault 
(Nazelles-Négron)

Le bureau, instance décisionnelle
de la communauté de communes

Les commissions, groupes de travail
de la communauté de communes 

Le conseil communautaire, vote les 
décisions du bureau (délibérations).

Le bureau fixe les grandes 
orientations concernant 

les domaines de compétence 
de Val d’Amboise

1

Les commissions 
travaillent avec 
les services 
intercommunaux sur 
les projets et présentent 
des propositions au 
bureau.

2

3
Le bureau valide les propositions 

des commissions, puis soumet ses décisions 
au conseil communautaire.

q

4
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“Limiter le recours à l’emprunt”
Les travaux de la commission finances 
concernent la préparation et le suivi des 
budgets de Val d’Amboise, qui sont au 
nombre de cinq :
- budgets des services d’assainissement 
collectif et autonome : 6 100 000 E

- budget d’aménagement des sites 
d’activités : 4 391 527 E

- budget d’aménagement des locaux 
d’activités : 308 000 E

- budget général : 12 811 702 E

Le budget général permet de financer les 
besoins liés aux compétences assumées 
par la communauté de communes. Après 
les reversements faits aux communes 

(5 687 000 E) et au conseil général 
(427 756 E) la collectivité dispose d’un 
budget net de 7 124 946 E.
- ordures ménagères : équilibré avec ses 
propres recettes 3 315 000 E

-  se r v i ces  à  l a  pe t i t e  en f ance  : 
1 026 570 E

- action économique : 400 000 E

- culture et musique : 185 000 E

- logement et résidence pour jeunes 
travailleurs : 50 000 E

Le budget 2008 prévoit 5 181 000 E 
d’investissements qui seront consacrés à 
la création du pôle petite enfance nord, à 
la voirie communautaire, à la réalisation du 
nouvel office de tourisme...

Plusieurs années de gestion rigoureuse 
de  l a  t r éso re r i e  on t  pe rm is  à  l a 
communauté de limiter la pression fiscale 
et le recours à l’emprunt pour mener à 
bien ces projets.

Effectifs des services 
communautaires
L’effectif des services de Val d’Amboise 
s’élève à 46 agents permanents répartis 
dans plusieurs secteurs d’activité :
- administration générale : 8 salariés
- services techniques : 17 salariés
- secteur petite enfance : 19 salariés au 
multi accueil sud, à Amboise, 2 salariés au 
relais assistantes maternelles.

“Une attention toute particulière 
à l’économie”
Bien que dynamique et importante, 
l’activité économique de Val d’Amboise 
nécessite une attention particulière pour 
préserver et accompagner son développe-
ment et les emplois inhérents.
L’enjeu de l’action communautaire est 
double :
- maintenir le tissu industriel, artisanal et 
commercial dans un contexte économique 
fragile,
- accueillir de nouvelles activités, du micro 
projet à la création d’entreprises.
Val d’Amboise consacre donc une partie 
de son budget à l’accompagnement 
économique avec :

- des acquisitions foncières ou immobilières,
- des aides économiques,
- des communications,
- des études.
Ces projets sont menés en étroite relation 
avec l’ensemble des partenaires présents 
sur notre territoire et les institutions. 
Parmi les chantiers en cours, citons la 
création d’activités commerciales et tertiaires 
dans l’espace Saint-Maurice, le devenir de 
l’ancienne Fonderie Mabille et l’extension du 
parc d’activités La Boitardière.

“Soutenir le tourisme, 
2ème employeur du territoire”
Val d’Amboise est l’une des destinations 
phare du département, choisie par les 

touristes français et étrangers pour la 
qualité de son patrimoine historique et 
naturel. L’activité touristique représente 
une part importante du dynamisme 
économique de notre bassin d’emploi.
La communauté de communes Val 
d’Amboise s’investit dans le développement 
touristique par les actions suivantes :
- participation financière à la gestion 
associative de l’office de tourisme trois 
étoiles Val d’Amboise,
- accompagnement du projet “Loire à 
Vélo” par la mise en place de boucles 
cyclables,
- soutien au projet d’obtention du Label 
Pays d’Art et d’Histoire impulsé par le 
Pays Loire Touraine,

Georges Renaud, 
président

Isabelle Gaudron, 
présidente

Jean-Pierre 
Schubert, 
vice-président

Dany Tournier, 
vice-présidente

Amboise : Chantal Alexandre, Daniel 
Duran, Philippe Levret, Claude Michel, 
Nathalie Nouvellon, Michel Nys.
Cangey : Claude Commaille, Jean-Paul 
Lefrançois, Georges Renaud.
Chargé : Aurore Garrot.
Nazelles-Négron : Jean-Pierre 
Chabert, Edwige Dubois, Marie-France 
Tassart.
Neuillé-le-Lierre : David Benoît, 
Damien Foratier, Jean-Pierre Schubert.

Noizay : Henri Froger, Jean-Pierre 
Leddet, Maurice Ply.
Pocé-sur-Cisse : Sophie Audoli, 
Claude Courgeau, Simone Gemond-
Maurice, Catherine Meunier, Martine 
Moncuit.
Saint-Règle : Annie Brochard, Jean 
Michaux.
Souvigny-de-Touraine : Laurent Borel, 
Michel Reverdy.

Amboise : Dominique Berdon, Isabelle 
Gaudron, Frédéric Lepelleux, Philippe 
Levret, Jean Passavant, Catherine Preel.
Cangey : Franck Chartier, Huguette 
Delaine, Martine Robinet.
Chargé : Jean-Marie Hulot.
Nazelles-Négron : Edwige Dubois, 
Françoise Dubois, Marie-Claire Jautrou, 
Patrick Oesterle, Dominique Rigault.
Neuillé-le-Lierre : Carine Duez, 
Jérôme Lacroix, Jean-Pierre Nunez.

Noizay : Pierre Morin, Jean-Pierre 
Leddet, Aude Yung.
Pocé-sur-Cisse : Claude Courgeau, 
Simone Gemond-Maurice, Catherine 
Meunier, Martine Moncuit, Dany 
Tournier.
Saint-Règle : Annie Brochard, Luc 
Lespinasse.
Souvigny-de-Touraine : Bruno 
Chérioux, Marcel Turquois.

Commission finances et personnel

Commission économie, tourisme, culture

Suite page 6
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“Des services clé pour protéger 
notre environnement”
La commission environnement et développe-
 ment durable travaille sur les dossiers 
concernant l’assainissement ainsi que la 
collecte et la valorisation des déchets.
Val d’Amboise, depuis sa création, est en 
charge de l’assainissement collectif et 
assure la maîtrise d’ouvrage pour les 
actions suivantes :
- la gestion du réseau de collecte des 
eaux usées,
- la gestion des quatre stations d’épuration 
et des trois unités de dépollution du 
territoire,
- l’extension et la réhabilitation du réseau 
de collecte,
- la construction ou l’adaptation des 
stations d’épuration.
Depuis le 1er janvier 2006, Val d’Amboise 
d ispose d’un serv ice publ ic  pour 
l’assainissement non collectif (SPANC), 
qui assume :
- le contrôle de la conception et de la 
réalisation des travaux pour la mise en 
place des dispositifs d’assainissement 
autonome neufs,
- le contrôle périodique (tous les 4 ans) du 
bon entretien et du bon fonctionnement 
des installations existantes.
La commission doit définir les orientations 
à prendre pour la gestion de l’assainisse-

ment et donc pour l’évolution du montant 
de la redevance d’assainissement.
Depuis le 1er janvier 2005, Val d’Amboise 
est en charge de la gestion de la collecte 
et de la valorisation des déchets sur son 
territoire et celui des Deux Rives. Ses 
missions concernent :
- l’organisation et le suivi de la collecte 
sélective des déchets ménagers en 
porte à porte et en point d’apport 
volontaire,
- la mise en place de nouvelles filières de 
collecte,
- la gestion de la déchetterie intercom-
munale, à Amboise,
- la fourniture des bacs de collecte,
- le suivi de la valorisation des déchets 
recyclables à travers le contrat signé avec 
Eco Emballages,
- les relations avec le syndicat mixte 
intercommunal en charge du traitement 
des ordures ménagères (SMITOM).
Les orientations déterminées par la 
commission ont un impact sur le budget 
de la collecte, et par conséquent sur 
l’évolution de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (TEOM).

“Réfléchir avec l’ensemble 
des acteurs concernés”
La commission joue également le rôle 
d’interface avec les syndicats intercommu-

naux en charge de compétences liées à 
l’environnement.
La commission devra se prononcer sur 
l’ensemble des projets en lien avec des 
syndicats intercommunaux possédant 
une compétence liée à l’environnement : 
SMITOM, syndicat  intercommunal 
d’adduction en eau potable (SIAEP), 
syndicat d’assainissement de Limeray-
Cangey, service d’assistance technique 
et d’études pour les stations d’épuration 
(SATESE 37)…
Elle établira des relations constructives 
avec ces différentes structures pour 
appréhender les problèmes environne-
mentaux, qui dépassent les frontières du 
territoire.

“Le développement durable 
au cœur des projets 
communautaires”
La commission a enfin en charge, soit 
par le biais d’actions spécifiques, soit en 
émettant des préconisations en direction 
des différents domaines d’activité de Val 
d’Amboise, de sensibiliser le public et 
l’ensemble des interlocuteurs techniques 
ou administratifs à la prise en compte 
dans leurs projets de la not ion de 
déve loppement  durab le ,  à  savo i r 
l’équilibre entre le social, l’économie et 
l’environnement.

Amboise : Chantal Alexandre, Daniel André, Dominique 
Berdon, Michel Gasiorowski, Jean-Claude Gaudion, Claude 
Michel.
Cangey : Franck Chartier Georges Renaud, Martine 
Robinet.
Chargé : Gérard Carreau.
Nazelles-Négron : Jean-Pierre Bodier, Jean-Pierre Chabert, 
Paul-Emmanuel Guillemin, Marie-France Tassart.
Neuillé-le-Lierre : Jérôme Lacroix, Jean-Pierre Schubert.
Noizay : Christian Boisseau, Maurice Ply, Jean-Pierre 
Vincendeau.
Pocé-sur-Cisse : Anne-Lise Alain, Sophie Audoli, Claude 
Courgeau, Jean-Michel Guery.
Saint-Règle : Thierry Fusi, Jean Michaux.
Souvigny-de-Touraine : Laurent Borel, Bruno Chérioux.

Commission environnement 
et développement durable

- développement des it inéraires de 
randonnée pédestre.

“La musique pour tous”
L’action culturelle de Val d’Amboise tend 
à promouvoir l ’enseignement de la 
musique et du chant choral :
- organisation d’une rencontre-chorale 

annuelle des écoles primaires de Val 
d’Amboise,
- programmation de spectacles à vocation 
pédagogique pour les élèves des écoles 
primaires et maternelles,
- soutien financier aux écoles de musique 
qui accueillent les enfants de Val d’Amboise 
et développent le travail en réseau, 

notamment  la  prat ique co l lect ive 
instrumentale.
A l’avenir, la communauté pourrait 
prolonger son action culturelle par le 
soutien à l’organisation de manifestations 
à caractère patrimonial ou culturel de 
rayonnement communautaire. 

Jean Michaux, 
président

Jean-Pierre 
Chabert, 
vice-président

Chantal 
Alexandre, 
vice-présidente
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 “Gérer le patrimoine bâti 
de la collectivité”
La commission aménagement du territoire 
détermine les orientations relatives à :
- la construction de bâtiments neufs pour 
le compte de Val d’Amboise (multi accueil 
nord, acquisition et aménagement des 
futurs locaux de l’office de tourisme…),
- la maintenance, l ’entretien et les 
réparations de l’ensemble des bâtiments 
de Val d’Amboise (foyer des jeunes 
travailleurs à Amboise, multi accueil, siège 
de la communauté de communes…),

- la réf lexion sur la dest inat ion du 
patrimoine bâti communautaire, telle 
l’ancienne fonderie Mabille, à Nazelles-
Négron.

“Optimiser les déplacements 
et la signalétique des sites 
économiques”
La commission étudie également les 
dossiers qui concernent :
- le réseau des voiries communautaires,
- les voiries des parcs d’activités que Val 
d’Amboise gère dans leur ensemble,

- l ’éclairage publ ic dans les zones 
d’activités. Dans le souci de réaliser des 
économies d’énergie, un diagnostic pour 
l’amélioration de l’éclairage sur le parc 
d’activités Les Poujeaux, est prévu au 2ème 
semestre 2008.
- la signalétique des parcs d’activités 
économiques, pour réguler le trafic 
inapproprié des poids lourds.

“Développer l’offre d’accueil des 
petits, de 0 à 3 ans”
La commission intervient dans les dossiers 
relatifs à la construction, l’aménagement, 
l’entretien et la gestion des services et des 
équipements de la petite enfance :
- la crèche “Les Bouts d’Chou”, multi 
accueil de 60 places, à Amboise,
- le relais assistantes maternelles qui 
compte deux antennes, à Amboise et 
Nazelles-Négron,
- le pôle petite enfance, en cours de 
réalisation à Nazelles-Négron, qui réunira 

un multi accueil de 30 places et abritera 
l’antenne nord du relais assistantes 
maternelles.
La communauté apporte également son 
soutien aux actions associatives en faveur 
de la petite enfance.

“Maintenir un environnement 
attractif, proposer des logements 
adaptés”
Le programme local pour l’habitat (PLH), 
adopté par la communauté le 20 décembre 
2007, prévoit le développement de l’offre 

de logements adaptés aux jeunes, aux 
publics défavorisés et aux seniors par :
- la mise en œuvre des opérations program-
mées d’amélioration de l’habitat (OPAH),
- la construction, l’acquisition, la réhabilitation 
et la gestion des logements d’urgence.
La communauté de communes s’est 
également engagée à pérenniser la 
résidence sociale d’accueil des jeunes 
travailleurs d’Amboise. Elle en a acquis les 
locaux et confié la gestion à l’association 
pour l’habitat des jeunes en Pays Loire 
Touraine.

Amboise : Nelly Chauvelin, Françoise Dupont, 
Evelyne Latapy, Françoise Marol, Brice Ravier, 
Emilie Suc.
Cangey : Huguette Delaine, Jean-Paul Lefrançois, 
Martine Robinet.
Chargé : Thierry Callu.
Nazelles-Négron : Edwige Dubois, Françoise 
Dubois, Claudine Gillet, Mireille Jamain Le Barh, 
Marie-Claire Jautrou, Christian Prot.

Neuillé-le-Lierre : David Benoît, Carine Duez, 
Jean-Pierre Nunez.
Noizay : Christian Boisseau, Pierre Morin, Chantal 
Scholzen.
Pocé-sur-Cisse : Anne-Lise Alain, Claude 
Courgeau, Catherine Meunier, Dany Tournier.
Saint-Règle : Martine Loriant, Jean Michaux.
Souvigny-de-Touraine : Bruno Chérioux, Richard 
Roig.

Amboise : Daniel André, Daniel Duran, Michel Gasiorowski, 
Jean-Claude Gaudion, Christian Guyon, Philippe Levret.
Cangey : Claude Commaille, Jean-Paul Lefrançois, Georges Renaud.
Chargé : Gérard Carreau.
Nazelles-Négron : Marie-Josée Barbier, Jean-Pierre Bodier, Edwige 
Dubois, Nadège Marchand, Patrick Oesterle, Dominique Rigault.
Neuillé-le-Lierre : Damien Foratier, Jérôme Lacroix, Jean-Pierre 
Nunez.
Noizay : Christian Boisseau, Jean-Pierre Leddet, Jean-Pierre 
Vincendeau.
Pocé-sur-Cisse : Jean-François Billaut, Claude Courgeau, 
Jean-Michel Guery, Jean-Claude Louet, Dany Tournier.
Saint-Règle : Thierry Fusi, Yves Legros.
Souvigny-de-Touraine : Bruno Chérioux, Jacky Chipon.

Commission aménagement du territoire
(travaux, voirie, bâtiment)

Commission enfance, habitat

Jean-Pierre 
Vincendeau, 
président

Edwige Dubois, présidente

Michel 
Gasiorowski, 
vice-président

Dominique 
Rigault, 
vice-président



“Délivrer une information claire 
sur nos projets”
La commission communication a pour 
mission d’informer le public (habitants, 
entreprises, partenaires institutionnels…) 
des réflexions, décisions et réalisations 
menées par la communauté. C’est dans 
le souci d’être compris de tous que ses 
membres travaillent pour délivrer des 
infor mations claires et pert inentes 
concernant les projets et actions de Val 
d’Amboise. Plusieurs publications vous 
informent :

- le magazine trimestriel intercommunal, 
Val d’Amboise info : comptes rendus des 
conseils communautaires, travaux en 
cours de réalisation, projets en étude sur 
le territoire, pages de l’histoire, grande et 
petite, de nos communes, loisirs…
- la Lettre du tri, qui paraît au rythme de 
deux à quatre numéros par an : informations 
sur le tri sélectif et l’organisation de la 
collecte, les filières de valorisation des 
déchets, calendrier de collecte…
- guides pratiques : écoles de musique de Val 
d’Amboise, crèche “Les Bouts d’Chou”.

- communications spécifiques pour 
accompagner certains projets : nouvelle 
organisation du service de la collecte, de 
l’assainissement... 
Le site internet communautaire, www.cc-
valdamboise.fr,  présente enf in les 
différentes activités de Val d’Amboise, 
informe des dossiers en cours (comptes 
rendus des conseils communautaires, 
appels d’offres…) et propose des données 
pratiques concernant les compétences 
dé l éguées  à  l a  communau té  de 
communes. 

Commission communication

Chantal 
Alexandre, 
présidente

René Clerquin, 
vice-président

Amboise : Chantal Alexandre, Nelly 
Chauvelin, Marie-Christine Grillet, 
Evelyne Latapy, Frédéric Lepelleux, 
Karine Roy.
Cangey : Franck Chartier, Claude 
Commaille, Huguette Delaine.
Chargé : René Clerquin, Norbert Flad.
Nazelles-Négron : Claudine Gillet, 
Paul-Emmanuel Guillemin, Marie-Claire 
Jautrou, Christian Prot.

Neuillé-le-Lierre : Carine Duez, 
Damien Foratier.
Noizay : Chantal Scholzen, Aude Yung.
Pocé-sur-Cisse : Claude Courgeau, 
Simone Gemond-Maurice, Jean-Claude 
Louet, Catherine Meunier.
Saint-Règle : Yves Legros, Martine 
Loriant.
Souvigny-de-Touraine : Bruno 
Chérioux, Richard Roig.
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 Conseil communautaire

Membres de la commission d’appel d’offres

Délégués au Pays Loire Touraine

Groupement de commande Val d’Amboise - Les Deux Rives

Réunion du 18 avril 2008

Délégués titulaires : Michel GASIOROWSKI, Chantal ALEXANDRE, Jean-Pierre 
VINCENDEAU, Catherine MEUNIER, Jean MICHAUX.
Délégués suppléants : Claude MICHEL, Daniel DURAN, Jean-Pierre BODIER, Yves 
LEGROS, Georges RENAUD.

Le syndicat mixte du Pays Loire Touraine est un espace d’échanges, de coordination et 
de soutien pour le développement local du territoire nord-est de la Touraine (58 communes 
réparties dans six communautés de communes). Il travaille en partenariat avec l’Etat, la 

Région, le Département et divers organismes pour aider à la réalisation de projets 
locaux ayant trait à l’aménagement du territoire, à l’environnement, à l’économie 
ou au patrimoine. En 2006, le pays Loire Touraine a signé avec la Région Centre 

un contrat de quatre ans, et obtenu une enveloppe de plus de douze millions 
d’euros pour financer ces initiatives.

La communauté de communes Val d’Amboise est représentée par vingt délégués au 
Pays Loire Touraine. Ces délégués peuvent être des membres du conseil communautaire 
o u des membres des conseils municipaux des communes. Leur liste sera publiée 

dans le prochain magazine, en septembre.

Un délégué titulaire : Michel GASIOROWSKI.

Délégués au Pays Loire Touraine

Le syndicat mixte du Pays Loire Touraine est un espace d’échanges, de coordination et 
de soutien pour le développement local du territoire nord-est de la Touraine (58 communes 
réparties dans six communautés de communes). Il travaille en partenariat avec l’Etat, la 

Région, le Département et divers organismes pour aider à la réalisation de projets 
locaux ayant trait à l’aménagement du territoire, à l’environnement, à l’économie 
ou au patrimoine. En 2006, le pays Loire Touraine a signé avec la Région Centre 

un contrat de quatre ans, et obtenu une enveloppe de plus de douze millions 
d’euros pour financer ces initiatives.

La communauté de communes Val d’Amboise est représentée par vingt délégués au 
Pays Loire Touraine. Ces délégués peuvent être des membres du conseil communautaire 
o u des membres des conseils municipaux des communes. Leur liste sera publiée 

Un délégué titulaire :

Election à la présidence 
et au bureau

Le conseil communautaire a élu Claude 
Courgeau, maire de Pocé-sur-Cisse, à la 
présidence de la communauté de 
communes. Il a ensuite désigné les 
membres du bureau qui sont au nombre 
de treize, plus le président (lire en page 4).
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Conseil communautaire

Délégués au syndicat mixte chargé du traitement des ordures 
ménagères

Taxe d’enlèvement des ordures

Installation du conseil 
communautaire 
Amboise
Délégués titulaires : Christian GUYON 
(Maire), Chantal ALEXANDRE, Daniel ANDRE, 
Dominique BERDON, Nelly CHAUVELIN, 
Daniel DURAN, Michel GASIOROWSKI, 
Jean-Claude GAUDION, Isabelle GAUDRON, 
Evelyne LATAPY, Philippe LEVRET, Françoise 
MAROL, Claude MICHEL, Michel NYS.
Délégués suppléants : Sophie AULAGNET, 
Valérie COLLET, Eric DEGENNE, Françoise 
DUPONT, Isabelle GRIBET, Marie-Christine 
GRILLET, Frédéric LEPELLEUX, Nathalie 
NOUVELLON,Jean PASSAVANT, Catherine 
PREEL, Brice RAVIER, Karine ROY, Myriam 
SANTACANA, Emilie SUC.
Cangey
Délégués titulaires : George RENAUD 
(Maire), Huguette DELAINE, Martine 
ROBINET.

Délégués suppléants : Franck CHARTIER, 
C l aude  COMMAILLE ,  Jean -Pau l 
LEFRANCOIS.
Chargé
Délégués titulaires : René CLERQUIN 
(Maire), Gérard CARREAU, Norbert FLAD.
Délégués suppléants : Thierry CALLU, 
Aurore GARROT, Jean-Marie HULOT.
Nazelles-Négron
Délégués titulaires : Edwige DUBOIS 
(Maire), Marie-Josée BARBIER, Jean-Pierre 
BODIER, Jean-Pierre CHABERT, Marie-
Claire JAUTROU, Patrick OESTERLE, 
Dominique RIGAULT.
Délégués suppléants : Françoise DUBOIS, 
Claudine GILLET, Paul-Emmanuel 
GUILLEMIN, Mireille JAMAIN LE BARH, 
Nadège MARCHAND, Christian PROT, 
Marie-France TASSART.
Neuillé-le-Lierre
Délégués t i tulaires :  Jean-Pierre 
SCHUBERT (Maire), Damien FORATIER, 
Jérôme LACROIX
Délégués suppléants : David BENOIT, 
Carine DUEZ, Jean-Pierre NUNEZ.

Noizay
Délégués t itulaires :  Jean-Pierre 
VINCENDEAU (Maire), Christian BOISSEAU, 
Jean-Pierre LEDDET, Chantal SCHOLZEN.
Délégués suppléants : Henri FROGER, 
Pierre MORIN, Maurice PLY, Aude YUNG.
Pocé-sur-Cisse
Délégués titulaires : Claude COURGEAU 
(Maire), Simone GEMOND-MAURICE, 
Jean-Claude LOUET, Catherine MEUNIER, 
Dany TOURNIER.
Délégués suppléants : Anne-Lise ALAIN, 
Sophie AUDOLI, Jean-François BILLAUT, 
Jean-Michel GUERY, Martine MONCUIT.
Saint-Règle
Délégués titulaires : Jean MICHAUX 
(Maire), Annie BROCHARD, Yves LEGROS
Délégués suppléants : Thierry FUSI, Luc 
LESPINASSE, Martine LORIANT.
Souvigny-de-Touraine
Délégués titulaires : Laurent BOREL 
(Maire) ,  Bruno CHERIOUX, Michel 
REVERDY. 
Délégués suppléants : Jacky CHIPON, 
Richard ROIG, Marcel TURQUOIS.

Délégués au syndicat mixte chargé du schéma de cohérence territoriale

La communauté de communes est représentée par neuf délégués titulaires et neuf 
suppléants au syndicat mixte en charge du schéma de cohérence territoriale de 
l’Amboisie, du Blérois et du Castelrenaudais (SCOT ABC). Leur liste sera publiée dans 
le prochain magazine, en septembre.

Délégués au syndicat intercommunal d’assainissement 
de Cangey-Limeray
La communauté de communes est représentée par trois délégués titulaires à ce 
syndicat. Leur liste sera publiée dans le prochain magazine.

La communauté de communes est représentée par sept délégués titulaires et trois 
suppléants au syndicat mixte en charge du traitement des ordures ménagères 
(SMITOM). Leur liste sera publiée dans le prochain magazine.

Délégués au service d’assistance 
technique et d’étude 
pour les stations d’épuration
La communauté de communes est 
représentée par un délégué titulaire et un 
suppléant à cette instance. Leur nom sera 
publié dans le prochain magazine.

Délégués au syndicat 
intercommunal d’énergie 
d’Indre-et-Loire
La communauté de communes est 
représentée par un délégué titulaire et un 
suppléant à ce syndicat. Leur nom sera 
publié dans le prochain magazine.

Les taux de la taxe d’enlèvement de 
ordures ménagères sont calculés à partir 
de l’évolution des bases de foncier bâti. 
Les efforts des habitants et la bonne 
gestion du service permettent de contenir 
l eu r  évo lu t ion  dans  un  con tex te 
défavorable.

COMMUNES Taux 2008

Amboise  9,43 %

Cangey 14,82 %

Chargé 11,99 %

Nazelles-Négron 15,84 %

Neuillé-le-Lierre 17,26 %

Noizay 15,93 %

Pocé-sur-Cisse 15,64 %

Saint-Règle 12,72 %

Souvigny-de-Touraine 19,35 %

Renouvellement du marché 
de collecte sélective des déchets
(lire page 10)

Réunion du 30 avril 2008
Réunion 
du 15 mai 
2008



Les habitants d’Amboise ont été informés de cette évolution 
de la collecte par une communication spécifique à la mi-juin.

Pour les autres communes, rien ne change, mais 
une période d’adaptation sera peut être nécessaire au nouveau 
prestataire pour assurer un service optimal.
Pour répondre à vos questions concernant le nouveau calendrier de 
collecte (Amboise) ou la qualité du service, un agent de proximité a 
été recruté. Il vous répond du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 13h30 à 16h30, au numéro vert mis à votre disposition jusqu’au 
15 octobre 2008.
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Val d’Amboise Pratique

Lors de l’enquête, un suivi des circuits de 
collecte a été réalisé, afin de mesurer les 
taux de présentation et de remplissage 
des bacs de collecte des déchets non-
recyclables. Les résultats ont montré que 

l’utilisation de ces bacs dans les quartiers 
pavillonnaires d’Amboise (hors immeubles 
collectifs, établissements professionnels 
et centre-ville) était inférieure à 50 %. C’est 
ainsi que le passage à une collecte 
hebdomadaire (contre deux actuellement) 
dans ces secteurs a été envisagé. 
Le résultat de l’appel d’offres, lancé en 
avril 2008, a confirmé que cette nouvelle 
fréquence permettra de substantielles 
économies (60 000 euros par an). Elle 
limitera par ailleurs l’impact de la collecte 
des déchets sur l’environnement (pollution 
atmosphérique et sonore) par la diminution 
des bennes en circulation sur notre 
territoire. Cette mesure permettra enfin de 
contenir l’évolution de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères.
L’appel d’offres a par ailleurs désigné un 
nouveau prestataire, l’entreprise SITA 
Centre Ouest, qui assurera à partir du 
1er juillet 2008 la collecte des déchets en 
porte à porte à Amboise et dans les huit 
autres communes de la communauté de 
communes Val d’Amboise, ainsi que sur 
le territoire des Deux Rives.

La collecte évolue 
au 1er juillet !

A la fin de l’année 2007, Val d’Amboise a engagé, 

avec le soutien d’Eco-Emballages, une étude d’optimisation 

de son service de collecte des déchets. Cette étude avait 

pour objectif d’accompagner la réflexion sur l’amélioration 

de la qualité du service et de préparer le renouvellement 

du marché de collecte, le contrat passé avec Véolia Propreté 

arrivant à son terme.

Le marché 
en chiffres
Les communautés de communes de 
Val d’Amboise et des Deux Rives ont 
créé un groupement de commandes 
afin de lancer l’appel d’offres. Chaque 
communauté de communes a ensuite 
signé avec les prestataires retenus 
les marchés la concernant.
Le marché comporte deux lots :
• lot 1 : collecte séparative des 
déchets ménagers et assimilés en 
porte à porte.
La commission d’appel d’offres réunie 
le 13 mai 2008 a retenu l’entreprise 
SITA Centre Ouest comme attributaire 
du lot 1, pour un montant global de 
683  830 ,82   HT par  an  dont 
583 799,20 HT pour Val d’Amboise et 
100 031,62 HT pour les Deux Rives.
• lot 2 : collecte séparative des 
déchets ménagers recyclables en 
points d’apport volontaire.
Ce lot a été attribué à l’entreprise 
Véolia Propreté, pour un montant 
global de 51 379,40 HT par an dont 
45 227,80 HT pour Val d’Amboise et 
6 151,60 HT pour les Deux Rives.

 En pratique
Documents distribués avec ce 
magazine :
•  La Lettre du tri n°8
•  Le calendrier de collecte (pour Amboise 

seulement)

Les dépliants 
d’information 
sur le service de 
collecte à 
Amboise et le 
nouveau 
calendrier sont 
disponibles en 
mairie. Ils peuvent 
être envoyés par 
courrier sur 
demande, en 
composant le numéro vert.

sur le service de 

calendrier sont 

mairie. Ils peuvent 
être envoyés par 

Les habitants d’Amboise ont été informés de cette évolution 
de la collecte par une communication spécifique à la mi-juin.

hebdomadaire (contre deux actuellement) 
dans ces secteurs a été envisagé. 
Le résultat de l’appel d’offres, lancé en 
avril 2008, a confirmé que cette nouvelle 
fréquence permettra de substantielles 
économies (60 000 euros par an). Elle 
limitera par ailleurs l’impact de la collecte 
des déchets sur l’environnement (pollution 
atmosphérique et sonore) par la diminution 
des bennes en circulation sur notre 
territoire. Cette mesure permettra enfin de 
contenir l’évolution de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères.
L’appel d’offres a par ailleurs désigné un 
nouveau prestataire, l’entreprise SITA 
Centre Ouest, qui assurera à partir du 
1er juillet 2008 la collecte des déchets en 
porte à porte à Amboise et dans les huit 
autres communes de la communauté de 
communes Val d’Amboise, ainsi que sur 
le territoire des Deux Rives.

Les habitants d’Amboise

0800 600 530



A la faveur des beaux jours, les rues 
d’Amboise s’animent et 
les manifestations se succèdent à bon 
rythme. Extraits d’une programmation 
que vous pouvez découvrir dans 
le guide des animations de l’été édité 
par la ville ou sur son site internet, 
www.ville-amboise.fr.

Jeudi 24 juillet
• “La goutte au nez” par la fanfare La 
Saugrenue. Melting-pouêt entre dub, java, 
hip-hop, jazz et reggae sur fond de jungle 
et drum&bass. A 17h dans le centre-ville.

• “Les étoiles” par la compagnie de 
funambules Les Colporteurs. Duo 
tour à tour burlesque ou poétique sur 
une structure de tubes et câbles 
tendus. Parking de la MJC sur l’Ile d’Or, 
à 20h30.

Jeudi 7 août
• Concert jazz avec le trio Elbasan 
(guitare, violon, accordéon). Un voyage 
musical de Bucarest à Séville qui fera une 
part belle à l’improvisation. Place Michel 
Debré à 21h.

Dimanche 10 août
• “1896”, déambulation par la 
compagnie Le Fardeau du marché dans 
le centre-ville. Spectacle acrobatique au 
cours duquel le mobilier urbain sera utilisé 
pour créer des images et des situations 
surprenantes. A partir de 11h.
• Après-midi champêtre autour du 
kiosque de l’Ile d’Or. Animations (dès 
15h), spectacle de cirque (17h30), 
pique-nique (dès 19h), bal musette la 
fanfare La Saugrenue (21h)
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A découvrir

Pour sa première 
venue sur le territoire 
de Val d’Amboise, 
Excentrique, festival 
de la région Centre, 
p r o p o s e  u n 

programme riche en découvertes.
Une vingtaine de représentations, toutes 
plus différentes les unes que les autres, sont 
au programme… théâtre, musique, danse, 
littérature, cinéma, urbanisme vont investir 
nos communes, avec notamment, un 
parcours chorégraphique silencieux le long 
de l’île de Négron, intitulé “Peripatein” et 

proposé par la compagnie LLE, les samedi 
21 juin et dimanche 22 juin. Pour découvrir 
les bords de Loire au point du jour. A réserver 
aux amoureux de nature et à ceux qui 
voudront prolonger la fête de la musique, le 
départ étant prévu à 5h du matin !

Le festival amboisien a, une fois de plus, 
convié des artistes originaux et dans des 
styles très variés pour des concerts sur l’île 
d’or qui promettent d’être festifs : Burning 
Heads, Marcel et son Orchestre, Svinkels…
Les Tremplins, qui se dérouleront le jeudi 
3 juillet, donneront la chance à de jeunes 
groupes originaires d’Indre-et-Loire de se 
faire connaître. La photographie, le cinéma 
et la guinguette sont toujours présents 
pour 2008.
La grande nouveauté de cette 7ème édition, 
ce sont les “Petites Bulles” : quinze auteurs 
dessinateurs de BD débarquent durant 

deux jours sur le 
festival, le samedi 
5 juillet à Saint-
Ouen-les-Vignes, 
et le dimanche 6 
juillet à Amboise, place Michel Debré.

“Excentrique”,
vous donne rendez-vous 
au petit matin !

Et de 7 pour

“Les courants” !

Marchés 
à la belle étoile
En juillet et août de 18h à minuit, 
remplissez votre panier “à la fraîche” : 
gast ronomie ,  a r t isanat  d ’ar t , 
restauration et animation musicale. 
Plus d’info : 02 47 23 47 98.
Mardi 22 juillet
Avec Gringos Production (samba de 
Roda) - Place Saint-Denis
Mardi 29 juillet 
En fanfare avec Dixie Band (jazz).
Place Michel Debré
Mardi 5 août
Avec Les Belles de Mai (chanson 
française) - Place Saint-Denis
Mardi 12 août
Avec Gringos Production (samba de 
Roda) - Place Michel Debré
Mardi 19 août
Avec le duo Accornemuse (musique 
celtique) - Place Saint-Denis

Amboise… revisitée 
par l’O.T.
L’office de tourisme Val d’Amboise 
propose trois visites guidées qui font 
rimer pédagogie, originalité et plaisir 
de découvrir pour les visiteurs et 
Amboisiens de tous âges.
• visite du château du Clos Lucé 
commentée par Mathurine, servante de 
Léonard de Vinci. Du lundi au vendredi à 
14h15 et 15h30.
• balade dans le centre historique 
d’Amboise dans les pas d’Anne de 
Bretagne. Les mardis à 9h30.
• visite des “Greniers de César”, site 
troglodytique privé unique.
Les mardis à 11h15. Les 
places étant limitées, il est 
nécessaire de réserver.
Info auprès de l’office 
de tourisme 
au 02 47 57 09 28

 En pratique
Excentrique Festival
Du 14 au 22 juin
Réservation obligatoire pour 
certains spectacles.
Programme complet sur 
www.excentrique.org

 En pratique
Festival Les Courants
Du 27 juin au 6 juillet
Programme complet sur 
www.lescourants.com

Sortez, c’est l’été !
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 Les rendez-vous
Chargé entre rock 
et blues

La commune vivra les 
samedi 28 et dimanche 29 
juin la troisième édition du 
festival “Rock’in Chargé”. 
Huit groupes sont attendus 
cette année pour des 
concerts à partir de 19h le 
samedi, et de 14h à 20h le 
dimanche. Autre moment 
fort, une grande tombola 
permettra au plus 
chanceux des festivaliers 
de remporter… des 
guitares bien sûr !
Trois cents visiteurs 
avaient foulé la pelouse du 
camping municipal l’an 
passé, malgré une météo 
mitigée. Si le beau temps 
est de la partie, les 
organisateurs attendent 
encore plus d’amateurs de 
rock cette année !
Pour en savoir plus :
rockincharge.e-monsite.com

Journées 
du patrimoine 2008

Les journées européennes 
du patrimoine se 
dérouleront les samedi 20 
et dimanche 21 septembre 
prochain. A l’heure où 
nous imprimons ce 
magazine, le programme 
est en cours d’élaboration. 
Ces deux jours sont la 
promesse d’animations 
gratuites dans les 
communes et de tarifs 
réduits dans de nombreux 
sites touristiques. Le 
programme des Journées 
sera diffusé une quinzaine 
de jours avant 
l’événement. Il sera 
également mis en ligne et 
téléchargeable sur le site 
de l’office de tourisme Val 
d’Amboise, www.amboise-
valdeloire.com.
Info : 02 47 57 09 28

 Jusqu’au 30 septembre
Visites guidées 
des souterrains 
du Château d’Amboise
Info : 02 47 57 00 98

  Du 27 juin au 6 juillet 
Festival “Les Courants” 
à Amboise
Info : 02 47 304 305

  Samedi 28 juin
Soirée guinguette 
en bord de Loire
Avec le groupe Mazette, 

à Amboise - Entrée libre

  Samedi 28 juin
Festival “Solstice 
de Chanteloup”
A partir de 18h à la grille 

dorée, à Amboise

Info : 02 47 30 49 52

  Samedi 28 
et dimanche 29 juin
Festival “Rock’in Chargé”
(détail ci-contre)

 Lundi 30 juin
Grand prix cycliste 
de la ville d’Amboise
A partir de 20 h sur le mail, 

quai du Général de Gaulle.

Info : 02 47 57 08 13

 Du 4 juillet au 22 août 
“Promenade 
sous les étoiles” 
A partir de 22h, chaque 

vendredi, mise en lumière des 

jardins au Château d’Amboise.

Info et réservation : 

02 47 57 00 98

 Samedi 5 juillet
Course cycliste 
et feu d’artifice
A 17h et 23h à Nazelles-Négron

 Dimanche 6 juillet
Brocante à Nazelles-Négron
Toute la journée

 Du 7 au 13 juillet
Championnat d’Europe 
de football féminin
Matchs Suède / Ecosse (7/07), 
Espagne / Norvège (10/07) et 
Ecosse / Allemagne (13/07), 
moins de 19 ans. Animations 
au stade Georges Boulogne, 
sur l’Ile d’Or, à Amboise.

Info : 02 47 23 47 18

 Dimanche 13 juillet 
Journées festives 
dans les communes
Souvigny-de-Touraine

Neuillé-le-Lierre

Amboise (pique-niques 

républicains)

 Dimanche 13 juillet
Feux d’artifices
Pocé-sur-Cisse (+ bal)

Noizay, Neuillé-lé-Lierre, 

Saint-Règle (+ bal)

 Lundi 14 juillet
Journée festive
Noizay - Chargé - Saint-Règle

 Lundi 14 juillet
Feu d’artifices
Amboise (+ bal)

  Lundi 14 juillet
Concert de la Musique 
de Nazelles-Négron
A 16h à l’étang des Pâtis

  Samedi 19 juillet
Concert rock à Cangey
A 19h, gratuit

Info : 02 47 30 08 43

 Samedi 19 juillet
Rétro Folies, 
les années 1900
Exposition, vide grenier, 

baptême gratuit de voitures 

anciennes…

De 10h à 1h du matin, 

à Amboise

Info : 02 47 23 47 23

  Dimanche 20 juillet 
Concert de trompette 
et d’orgue
A 16h30 à l’église St-Denis 

d’Amboise (entrée libre)

Info : 02 41 24 90 50

 Mardi 22 juillet
Marché “à la belle étoile” 
De 18h à minuit place 

Saint-Denis, à Amboise

(toutes les dates en page 11)

  Jeudi 31 juillet
Concert et chanson 
à Amboise
A 21h avec le groupe Mazette, 

place Michel Debré

Info : 02 47 23 47 34

 Dimanche 3 août 
Foire aux huîtres et vide-
grenier
De 8h à minuit à Noizay

Info : 02 47 52 88 87

 Jeudi 14 août
“Balcons bavards”
Arts de la rue. 

A 21h place Michel Debré, 

à Amboise

Info : 02 47 23 47 34

 Vendredi 29 août 
Concert de clôture 
de l’académie Francis 
Poulenc 
A Noizay - gratuit

Info : 02 47 52 11 06

 Samedi 6 septembre
“Nuit des Roys” 
Rando VTT nocturne. 

Départ à 21h de l’Ile d’Or 

(3 parcours)

Info et inscription : 

02 47 57 17 97

 Samedi 6 et dimanche 
7 septembre
C’est un jardin 
extraordinaire
Marché aux fruits, légumes 

et plantes insolites, produits 

du terroir, exposition, ateliers 

jardinages adultes et enfants, 

spectacles...

Toute la journée, square 

des AFN, à Amboise

Info : 02 47 23 47 98

 Vendredi 12 septembre
“Jazz Off” à Noizay
De 18h à minuit.

Info : 02 47 52 11 06

 Samedi 13 septembre
“Jazz off” 
à Neuillé-le-Lierre
A 11h dans la cour de l’école

Info : 02 47 57 09 28

 Dimanche 28 septembre 
Concert de guitare 
et piano
Par Jean-Pierre Allard 

et Sébastien Jeanneton

A Pocé-sur-cisse, à 16h30, 

entrée libre

Info : 02 47 52 72 31


